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Chambre des Ileprésontauts, 
- 

Si,\N(a,; nu i5 MA1 1868. 

lluûget du ftlinislèrc ile la Justleo pour l'cxerclce 1869 (t>. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE L,\ SECTION CENTRALE (i), PAll M. W.l.'!'TE~U. 

.MESSI EU ns, 

Le projet de budget du .Minis_tèrc de la Justice, exercice de 1869, s'élève ù 
14,467,107 francs pour les charges ordinaires et permanentes, et à -l ,0a2,ti41 fr. 
pour les charges extraordinaires et temporaires, ensemble f ü}H 9,648 francs, 
soit une augmentation de 18,000 francs sur le budget précédent. 

Celte augmentation procède, ainsi que l'indique la note préliminaire du projet, 
de deux nllocations extraordiuuires demandées, l'une de 2,flOO francs pour la 
bibliothèque de la cour d'appel de Liégo, l'autre de ta,000 francs pour une adju 
dication d'imprimés à l'usage des bureaux des prisons pour trois ans, et du crédit 
supplémentaire pour la cour militaire, mentionné ci-après. 

Depuis le renvoi ù la section centrale, M. le Ministre de la J ustice a annoncé 
qu'il demandera un supplément extraordinaire de ü00 francs, ù l'art. 15, pour le 
matériel de la cour militaire . 

Sauf ces trois modifications, le projet reproduit exactement tous les chiffres du 
budget de f 868. 

EXAMfl~N DAP{S LES SECTIONS. 

Les six sections ont adopté le budget, mais toutes, à l'exception de la 4°, ont 
soumis des observations à la section centrale, ou l'ont invitée à poser diverses 
questions au Gouvernement. 

(1) Budget, nD 102, IV. 
(>!) La section eentrnle, présidée pal' 1\1. Cno!rnEz, était composée de l\l~L Leuèvns, ilîu1.u:11, 

\\' An F.EU, Bouvreu-Evrrœr-on., Tsscu et Ksnvr« oc LETnNnovE. 
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En voici le résumé : 
i ro section, A son avis le nombre des employés des ~linistères pourrait être 

plus restreint et lu durée de leur travail devrait ètre augmentée. 
Elle demande : 1° t\ combien s'élèvent les amendes de simple police, précé 

demment perçues m1 bénéfice des communes; 2· quelle indemnité le Gouverne 
ment se propose d'accorder aux communes qui se trouvent privées de cette 
ressource et qui néanmoins allouent un traitement aux commissaires de police 
remplissant I'ofllce de ministère public près les tribunaux de simple police. 

Un membre signale la nécessité de provoquer promptement la révision de la 
loi ·,1u· le domicile de secours. 

~: •· section. Elle désire -savoir si toutes les prisons sont pourvues de biblio 
thèques ù l'usage des détenus, et qui est chargé du choix des livres. 

5° section. Elle demande : 1° si le GouvcrncmcnL reconnaît l'obligation de 
prendre à sa charge les frais de transport des mendiants et des vagabonds traduits 
en justice; 2° si le nouveau mode de transport augmentera ou diminuera la 
dépense. 

Elle estime utile de connaître la répartition des sommes portées aux. art. 51 
et 55 du projet, relatives aux traitements des pasteurs et employés du culte 
protestant et anglican'! et des ministres cl employés, du culte israélite. 

Un membre propose de dcmamler des explications sur l'interprétation donnée 
par 1\1. le Ministre de la J ustice à la loi sur le domicile de secours en cc qui 
concerne les malades atteints de la syphilis. 

a0 section. Elle soumet à l'examen de la section centrale l'abrogation de 
l'art. S·W du code civil qui interdit de stipuler l'indivision pour plus de cinq 
années, de façon à placer les communautés d'intérêt dans une position moins 
précaire qu'aujourd'hui, en rendant, par exemple, la durée de l'indivision égale à 
celle que peuvent a mir les sociétés commerciales, soit trente années. 

Elle ajoute que le but de la proposition est de donner aux communautés 
d'intérêt, sociétés savantes, d'agrément, de bienfaisance, religieuses, etc., des 
bases normales rl'cxîsteuce et de mettre ainsi un terme 3UX: expédients auxquels 
parfois clics recourent et qui sont de nature à frustrer le fisc. 

Elle invite la section centrale à demander au Gouvernement : 

1 ° Quel crédit extraordinaire il compte postuler pour la eonstruction d'un 
nouveau palais de justice à Anvers; 

2° Si l'ancienne prison de Saint-Bernard sera aliénée ou affectée à une autre 
destination 

6e section. Elle prie la section centrale : 
t O D'engager le Gouyc1·g,çmcnt à hàter la revisron du code pénal militaire; 
2° D'attirer son auention $UI' le nombre des exécuteurs <les arrêts criminels. 
Elle exprime le désir de ne plus voir confondre dans un seul article le 

traitement tic ces exécuteurs et celui des préposés à la conduite des voitures 
cellulaires. 

Elle demande que des renseignements soient donnés sur l'emploi des subsides 
pour le patronage des condamnés libérés, et quelles sont, ù l'égard de ces derniers, 
les mesures de surveillance appliq uées aujourd'hui. 
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Enfin, clic émet le vœu que le Gouvernement renseigne Ia Chambre sur les 
points suivants : 

1 ° Quel est le nombre des cellules existantes? 
~0 Le système cellulaire est-il mis en pratique dans toutes les prisons? 
5° Le Gouvernement est-il diSJ)OSé à établir un règlement uniforme dans les 

prisons, tout en tenant compte de la gravité des peines? 
4•> Quel est le nombre des récidivistes avec indication du régime auquel 

ils ont été soumis, c'est-à-dire s'ils ont subi leur peine en commun ou en 
cellule? 

Ü0 Quel est l'âge des déteuus , leur sexe et la nature de la peine, avec la 
mention de ceux qui appartiennent tl l'armée? 

6·• Quel est le nombre des détenus criminels, qui ne sont pas actuellement 
soumis au régime cellulaire ? 

EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

Les diverses observations auxquelles le projet a donné lieu dans les sections 
ont été préalablement examinées en termes de discussion générale par la section 
centrale. Elle a été d'avis : 
f O Que la critiq ue dirigée contre les employés des ministères était trop vague 

et trop générale pour en faire l'objet d'une question à poser à .M. le l\linistre de 
la Justice. 
2° Que la révision de la loi sur le domicile de secours avait provoqué déjà lies 

discussions auxquelles il suffisait de se référer. 
5° Qu'il en était de même pour l'application de celte loi à l'égard des malades 

atteints de la syphilis. 
4° Que l'abrogation de l'art. 8H5 du Code civil ne pouvait être mise en discus 

sion à propos d& l'examen du budget sans s'écarter complétcment des règles à 
suivre pour la présentation d'un projet de loi. 

La section centrale a néanmoins exprimé l'opinion, à l'unanimité des six mem 
bres présents, (JUC si elle était appelée à se prononcer sur cette proposition, elle 
la repousserait comme aussi contraire à la liberté des transactions civiles qu'aux 
principes de la législation sur la mise en commun de biens dans un but autre que 
celui du bénéfice personnel des communistes. Eu d'autres termes; l'abrogation de 
l'art. 8lo faciliterait singulièrement certaines combinaisons ù l'aide desquelles 
les immeubles seraient soustraits au mouvement régulier des mutations pour 
tomber en quelque sorte en mainmorte. 
Tous les articles out été successivement examinés et le projet a été adopté par 

six voix. 11 y a eu une abstention. 
La section centrale a décidé ensui le d'adresser ù .M. le Ministre de la Justice. 

par l'organe de son président, les questions suivantes, en regard desquelles sont 
placées les réponses qui y ont été faites. 
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QUEi5TIONS, 

1" ,\ quel chiffre s'élèvent les amendes 
de simple police perçues précédemment ou 
profit des communes? 

2° Quelle indemnité le Gouvernement 
se propose-t-il d'accorder aux communes 
qui se trouvent privées de cette ressource 
et qui, néanmoins, allouent un traitement 
aux commissaires de police qui font fonc 
tions de ministère public près des tribu 
naux de simple police? 

l\Ê.PONSEII, 

1 ° La réponse ü faire dépend des ren 
seignements qui sont demandés et d'un 
travail de suuistiquo qui en SC!'[\ lu consé 
quence. 

Le Ministre s'empressera de communi 
quer le résultat de cc travail aussitôt qu'il 

, sera c-onnu. 
2° aux termes des dispositions prises 

par le Gouvernement français, le 21 oc 
tobre 1810 et le 12 juin 1811, dates 
contemporaines du Code pénal ancien, les 
frais d'entretien des détenus condamnés 
par les tribunaux de simple police étaient 
supportés par les communes où les prisons 
étaient situées. 
Le projet de loi sur le régime des pri 

sons, présenté par le Gouvernement le 
3 décembre 1844t tendait déjà à dégrever 
les communes de cette charge, et l'exposé 
des motifs disait: " Il a semblé naturel de 
» mettre l'entretien lie tons les détenus 
,, sur lu nième ligne el d'accorder comme 
" compensation à l'Etat, la perception tics 
" amendes qui sont maintenant versées 
" dans la caisse communale aux termes 
n de l'art. 446 C. p. ,. 

Ce projet de loi étant resté s~ns suite, 
les communes ne furent dégrevées qu'en 
1851 par suite chine décision émanée du 
Département de la Justice, le 8 avril de 
cette année. 

Par arrèté royal du '12 avril 186'2, les 
prisons centrales furent définitivement 
supprimées c1 les condamnés durent subir 
leur peine clans la maison de sûreté de 
l'arrondissement judiciaire. 

La compensation peul clone ètre consi 
dérée comme déjà légitimement duc ù 
l'État dès l'année 1851, mais clic ne lui a 
été définitivement acquise que depuis la 
mise en vigueur du code pénal nouveau. 

Dans cet état des choses, le Gouverne 
ment ne peut accéder à la demande d'in 
tl:mnité qui lui est faite. 

Le surplus des dépenses occasionnées 
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QUE6TION8, I\Éll'ON8ES 

:5o Toutes les prisons sont-elles pour- , 
vues de bibliothèques ù l'usage des déte- 1 

nus? 

4° Quelle est l'autorité chargée du 
choix des livres ? 

5° Le Gouvernement reconnnit-il l'obli- , 
gation de prendre it su charge les frais de 
transport des mendiants et des vagabonds 
unduhs en justice ? 

G'' Le nouveau mode de transport :mg 
mcntera-t-il ou diminuera t-il la dépense? 

aux communes se résume dans de simples 
frais dl' bureau qui ont toujours été it 
chnrge du budget communal ; ceux-ci sont 
la conséquence inévitnblc de l'accomplisse 
meut d'une partie des fonctions des com 
missaires li<- police qui leur sont atu-ibuées 
par ln loi. 

3° Oui il y a des bibliothèques dans 
toutes les prisons, ninsi que le veulent les 
règlements. 

ft.0 Le choix des livres est préparé par 
chaque directeur qm se concerte à cet 
égard avec l'aumônier et l'instituteur et 
transmet ses propositions à la commission 
adrninistrativc. Celle-ci les foit parvenir 
it l'adrninistrntion supérieure qui statue. 

:i0 Le Gouvernement reconualt que le 
transport des mendiants et vagabonds in 
combe ù l'lt1a1, qu'il s'agisse de les traduire 
1:11 justice ou bien de les trunslérer de la 
prison aux dépôts: Lorsque l'indigent 
libéré du dépôt de mendicité est transporté 
dans ses foyers par la voiture cellulaire, 
cc transport s'effectue aussi sans frais 
pour la commune domicile de secours. 
Mais si l'indigent quille le dépôt muni 
d'une feuille d? route, les secours qui lui 
sont accordés soul une charge provinciale. 
( Loi du 50 mai-15 juin 1790), loi pro, in 
ciale du 30 avril 1836. 

6° Il a lieu de présumer que la mise il 
exécution de la loi du ?i 11vril 1868, qui 
complète le système de translation des 
détenus de toute catégorie , ne donnera 
pas lieu il une augmentation bien consi 
dérable de dépense, mais il est impossible 
de fixer actuellement un chiffre à cet 
égard. La dépense actuelle résultant de la 
translation des détenus tant par voie ordi 
naire que par chemins de fer et à l'inté 
rieur des villes par voitures cellulaires, 
s'élève ù une somme de 140,000 ù 
1150,000 francs par an , dont le tiers 
env iron est perçu par l'administration 
générale des chemins de fer· belges. 
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QUESTION B. 

7° Comment se déeomposeni, pn.- uuri 
butions personnelles, les sommes pl'Opo 
sées aux art. 51 l'l 55 du projet de budget? 

J\ÉP0ff8:C8, 

7° Le tableau ci-après donne lu décom 
position demandée : 

Arn 51. 
cune 1>rotcstaut. (:uttc llHgllcau. 

NOM, QUALITt, RÉSIDENCE. TRHTEMENT. NOM, QUALIT~, RtSIDENCE. TRAlTEl'llENT. 

o Pasteur, à An vers. 

Chantre et marguiller, à Anvers. 

10 Pasteur, à Bruxelles. 

Lecteur et chantre, à Bruxelles . 

Organiste, 

Sacristain, 

Pasteur. il. Gaml. 

Sacristain, - 

Pasteur, li. Hoorebeke-Sainte-Marie 

Sacristain, 

•asteur, n Mons et Dour . 

à la Bouverie. 

ù Pâturages 

Lecteur et chantre, à Pâturages. 

11 Mons et Dour 

Pasteur, à Tournay-Rongy . 

Lecteur, chantre et marguiller, à. Tour 
nay-Rongy. . • • • • • • • • • 

Pasteur, à t.iége 

Organiste, - 

Marguillier, - 

Chantre et marguillier, à Daelhcm. 

Pasteur, à Hodhnont. • . . • • 

Lecteur, 

Somme disponible pour de nouvelles 
créations. 

4,800 • 

s. 880 • 

480 a 

5, !92 » 

1! ,880 • 

2,400 li 

l ,008 » 

252 )) 

3,528 • 

ts04 • 

2,280 » 

480 11 

2,280 " 

2,280 • 

2.,280 • 

!52 • 

3,52S • 

3,600 » 

258 D 

252 » 

3,031 20 

762 • 

3,400 11 

51.095 20 

Pasteur anglican, à Auvers 

-- Bruxelles . 

- - 
- - 
- Bruges 

- Ostende. 

- Gand . . . 
- Spa. 

2,400 • 

2,400 • 

2,400 li 

2,400 ,. 

2,400 » 

'2,400 ,, 

2,400 Il 

t,44.0 0 

18,240 )) 

NOM, QUALITÉ, RÉSIDENCE. TRAITEMENT. 

Grand rabbin, ù Bruxelles. 

J\finislre officiant, à Anvers 

[ee ministre, à Bruxelles 

secrétaire provisoire, à Bruxelles 

Ministre, à Gand . 

Liége . 

Arlon. 

AnT. 31. Protestants. 
- Anglicans 

'..- , Chitïre du Budget 

4,800 " 

960 11 

1,500 ~ 

1,~00 » 

480 11 

660 » 

660 ~ 

660 • 

11,2'.l!0 » 

51,095 20 
18,!!40 " 

69,335 20 
69,336 " 
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QUE6'1'1Ql'II, 11.ÉPONBEII, 

8° Le GouvcrncmcnL a-t-il l'intention 
de demander un eréd it extraordinaire pour 
la construction d'un nouveau palais de 
Justice à Anvers et, dans l'affirmative, 
q uclle en sera l'Importancc ? 

9° Quelle destination le Gouvernement 
eompte-t-il donner à l'ancienne prison de 
Saiut-Ilemard ? 

10° Le système d'emprisonnement cel 
lulaire est-il généralisé t.'t eomhien tic 
cellules existe-t-il dans chaque établisse 
ment? 

8° Lo chiffre de Oa,000 francs, qui, 
depuis l'année t 865, est porté annuelle 
ment nu budget de la justice tant pour 
l'entretien des bâtiments occupés par les 
cours d'appel cl de cassation que pour 
venir en aide aux provinces Cl aux com 
munes pour lo siége des tribunaux de 
première instance cl. des justices de paix, 
a suffi jusqu'à cc jour, et il n'est pas 
encore certain qu'il ne suffira pas en t 869, 
bien que les provinces d'Anvers, de Hai 
naut et de Liége s'occupent de la construc 
tion de nouveaux palais de Justice à 
Anvèrs , t\ Huy et à Tournay, et qnc 
l'Êtat so soit, comme d'ordinaire, engagé 
.'1 intervenir, à raison d'un tiers, dans les 
dépenses qu'entraineront les constructions. 
Le tout dépendra de l'avaueemeut des tra 
vaux dans les diverses loealités. Le cas 
échéant, un supplément serait demandé à· 
la Législature. 

9• Les bùtiments , formant l'ancienne 
prison de Saint-Bernard, ont été remis au 
Département de la Guerre qui y a établi 
un dépôt d'armes. 

f 0° On est généralement d'accord sur 
le système cellulaire considéré comme 
moyen d'amender les détenus. Mais les 
opinions se divisent encore sur l'étendue 
de son application. Il est évident que les 
condamnés ù perpétuité et ceux qui ont 
dépassé l'àge de cinquante ans, de même 
'lue les individus condamnés à de longues 
peines, dont les forces morales el physi 
ques sont dégénérées, ne peuv ent être 
soumis à ce régime sans but pour les pre 
miers, et dangereux pour les antres. Il 
est aussi douteux que le système cellulaire 
puisse ètre appliqué aux femmes et aux 
enfants dont la constitution et les forces 
peuvent ètre atteintes par la rigueur de ce 
régime. ' 

Le système cellulaire ne sera donc 



f N" 179. l ( 8 ) 

QUESTIONS, I\É:PON!lE.1. 

·l '1° Le Gouvernement a-t-il l'intention 
d'adopter un régime uniforme pour les 
diverses prisons, en tenant compte toute 
fois dt' la gravité des peines'? 

jamais générnl, Il faudra pour les con 
damnés à des peines de longue durée, 
pour .lcs condamnés âgés, débiles, pour 
les femmes N les eufnnrs conserver un 
nuire régime. Mais il en est 'autrement 

'" • 1 

pom· les condamnés ù des peines de courte 
durée. Pour ceux-ci la cellule est un véri 
tnble bienfait. Tenir séparés des Individus 

1 

que lu justice n'a pas encore frappés et 
parmi lesquels peuvent se trouver <les 
innocents, est une mesure sagement pré 
ventive , de mèrne qu'il est sage aussi 
d'isoler entre eux les condamnés à courts 
termes. Cc régime tout en les livrant à 
leurs réflexions, les empêche de se con 
certer sur ln possibilité de commettre tic 
nouveaux délits à leur sortie de prison. 

C'est d'après ces vues que le Gouver 
nement 'poursuivra l'achèvement de l'œu 
vre déjà très-avancée, comme on peut s'en 
assurer, par l'état ci-joint, de la transfor 
mation des prisons secondaires ou d'ar 
rondissement, en maisons de sûreté t'l 
d'arrêt cellulaires. 

1 i • Le regrrne disciplinaire est, en 
général, le mème dans toutes les prisons. 
Les actes d'indiscipline et infraction aux 
règlements sont punis suivant les circons 
tances et la gravité des faits. 

La bonne conduire, l'application au tra 
vail et à l'école et les actes méritolres sont 
toujours récompensés, 

Les visites des parents et la eorrespon 
dance sont autorisées et ont lieu aux jours 
et heures déterminés par les règlements. 

Dans les prisons communes le silence 
est la règle pendant les repos, le travail 
et dans les dortoirs. 

Dans les prisons cellulaires les détenus 
ne peuvent, sous aucun prétexte, commu 
niquer entre eux. 

Les promenades aux préaux, communs 
ou individuels, ont lieu régulièrement; leur 
durée est calculée de manière que chaque 
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QU118TlOIU. l\ÎPON.IIE8. 

12° Quel est le nombre des récidivistes 
qui ont subi leur peine en commun cl de 
ceux qui ont été soumis au régime eellu 
loin~? 

détenu ait, autant que possible deux sor 
ries d'une heure. 

12·· La dernière statistique des récidi 
vistes dressée ù l'administratiou ccntrulc 
remonte au 1 °' novembre 18G~; elle con 
cerne les récidivistes détenus, i1 celle date, 
dansles maisons centrales et dont le tableau 
suit: 

Muisons centrales. Récidivistes- 
Gornl. • '208 
Vilvorde . . . . . . 577 
Saint-Bernard . . . ti39 

Louvain . . 360 

Namur, . . . 91 

Saiut-Hubert . . 26 

Total. f ,601 

Le nombre de ceux qui, parmi ces 
1,601 récidivistes, ont passé par le régime 
en commun cl par le régime cellulaire ne 
peut ètre indiqué qu'approximativement , 
1, '200, ou 5/4 environ, avaient subi anté 
rieurement leur peine dans des prisons 
communes. 

t 5o Quel est le nombre des condamnés 
criminels qui ne subissent pas actuellement 
leur peine en cellule? 

13° Il êtai1 de f>G9 nu i •• mai 18G8. 
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Tableau indieati] du nombre de ceilules que contiennent les prteon« cellukiires 
construites ou. en voie de constructùui en IJel9iq11e. 

INDICATION DES l'IHSO~S. 

rf) 

CELLULBS ~ 
crdinaires, y eom- CELLULES CKLLULKS ;:, • 

prises eelles dl· j t! 
lu pis.lolo "' du D'INFII\JUillll! DE PUNl'flON "' ~ quartler des der- · · V ◄
tkrs. r:n c::i 

l==~===l===~==*=====I"'~ 
llemues, J Femmes. llomu1es. j ~~mm~s. llommc1. , femmes. ; ~ 

,.,; 
w .,:, 
::, ~.,:, 

1--.,:, 
c:, w 
•.• <.) 

"' w 
0 

Pl\ISONS CONSTRUITES ET OCCUPÉES, 

~. l\laisou péniteutiatre do Louvain . . . 1 596 

2. Quartier cellulaire à la maison cen traie do 
Gand . • . . . . • • . , . . , ·159 

3. Maison de sûreté d'Anvers . . . . . . 27·1 

4-. Quartier cellulaire pour fommos /J. la maison 
do sûreté do Bruxelles . . . · 1 • 

5. Maison do sùreté de Bruges . . . (b)'il87 

6. 

7. 

8. 

9. 

1 o. 
IL 

-n. 
13. 

H. 
·5_ 

16. 

do Gand. 

do Mons. 

de Liégo 

do Tongres 

- d'arrêt de Courtrai 

- do Termonde. 

- de Charleroi . 

-- do Verviers 

- de Hasselt. 

- do Marche 

- da Dinant. 

PRlSON.S EN CONSTRUCTION. 

17. Maison d'arrêt de Louvain (e) 

18. - de sûreté à Arlon(() . 

ssa 
236 

◄86 

27 

S5 

H9 

·;s 
43 

56 

33 

{55 

·15 

" 

33 

9,1, 
7-t 

57 

49 

58 

45 

3'2 

21 

·10 

!) 

31 

-16 

Il 

• 
(a)u 

5 

8 

7 

4 

H l(dj2 

» 

" 

6 

4 

• 
lt 

9 
)) 

)) 

2 

» 

» 

3 

2 

7 

1) 

6 

» 
2 

4 

3 

4 

'il 

(c) 6 

11 

·1 

» 

2 

2 

• 
» 

2 

)) 

» 

» 

» 

1) 

20 

• 
)) 

I} 

)) 

)) 

2 

» 

" 
" 
., 

6 

4 

3,195 83 56 

631 

•159 
314 

·103 
_ 365 

325 

305 

261 

105 

161 

·105 

20,\. 

95 

36 13,370 

N.B. Sont ù l'étude les projets do maisons d'arrêt cellulaires à Tournay, ù Huy ot à Malines, dont la 
construction sera mise en adjudication pendant l'année 1868, et qui contiendront ensemble plus de quatre 
cents cellules ordinaires. 

(a) Il y a une infirmerie avec six lits pour hommes. 
(b) Y compris trente cellules souterraines. 
(c) En cas de nécessité ces cellules munies d'un lit de camp sont occupées comme les autres. 
(rl) Les deux cellules d'infirmerie peuvent au besoin être occupées par des détenus valides, 
(e) Cette prison sera achevée pour la fiu du mois d'août f868. 
({) Cette prison doit être achevée au mors de mars 4869. 

Le Rapporteur} 

\VATTEEU. 

le Président, 

LOUIS CROMBEZ. 


